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Le moulin de Saint-Briac (35) 
Eric DROUART - 05/03/2025 

 
Etrange moulin que ce moulin-là... Petit-pied ou moulin coquetier caractéristique de la r®gion dôentre Loire 

et Vilaine, le fût du rez-de-chaussée est construit en pierre de taille avec un encorbellement prononcé et un 

fort empattement. Sa tête était en bois et je ne sais pas quelle ossature était la sienne, avec un bardage en 

planches comme pourraient lô°tre les moulins sur pivot de lôest ou du nord de la France. 

Il fait face à la commune de Lancieux située sur la rive gauche de la Rance. Comme il a constitué une 

particularit® tr¯s ®trange, il a donn® lôoccasion ¨ de nombreuses repr®sentations graphiques. 

 

 

Celle ci-contre est de 

Clarence GAGNON 

en 1907, artiste peintre 

québecois de Montréal 

(1881-1942) qui a 

beaucoup voyagé en 

Europe. 
 
 

 

Autre représentation 

ci-dessous, celle de 

Paul SIGNAC (1863-

1935) qui est, comme 

toujours très colorée. Il 

donna naissance au 

pointillisme avec son 

ami Georges 

SEURAT. 
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Ses ailes à coterets étaient portées par des vergues avec un moignon central et des scions pour compenser la 

rareté des pièces de chêne suffisamment longues.  

Au vu du nombre important de cartes postales anciennes dont nous disposons, ce moulin improbable a 

véritablement fasciné de nombreux photographes. 
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Aujourdôhui, son standing a changé. Il a été 

transformé en habitation ou dépendance et sa 

tête a conservé un cachet particulier, rythmé 

par une ossature de pan de bois et de grandes 

baies. Afin que de gagner un peu de place pour 

le rendre mieux aménageable, son 

encorbellement originel a été accru avec la 

mise en place de corbeaux de chêne supportant 

une lisse basse bien proportionnée. Cette 

disposition en lanterne peut toujours donner 

des idées à des amoureux des moulins qui 

souhaiteraient transformer le leur en habitation 

ou dépendance de caractère. Quatre grands 

houteaux vitrés trahissent une chambrette 

installée dans la charpente de la coiffe. 

 

 
 

Si dôaventure vous souhaitez le d®couvrir, ne cherchez pas trop, côest tr¯s facile : rue du Moulin, derrière le 

boulevard de la Mer.                                                                                                                                         ƴ 
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L’air et le vent au Moyen-Age 
Jean-Pierre LEGUAY - Presses universitaires de Rennes 

 
 Chapitre 6 - Le « Molin à vent » 

 

 

Depuis les temps les plus lointains, 

lôhomme sôest efforc® de ma´triser et utiliser la 

force ®nerg®tique capricieuse du vent, pour 

propulser des embarcations sur lôeau mais aussi 

pour faire fonctionner des outils au service de 

meuniers et dôartisans. 

Le moulin ¨ vent, le molendinum venti, ç cette 

belle et ing®nieuse machine è, disait Legrand 

dôAussy, auteur dôune histoire de la vie priv®e des 

Fran­ais parue en 1782, ce t®moignage de lôesprit 

inventif de lôhomme, nôest pas aussi r®pandu, aussi 

puissant, aussi r®gulier que son homologue m¾ par 

lô®nergie hydraulique. Mais il est plus utilis® que 

le moulin ¨ mar®e montante et descendante de la 

Bretagne ou du Pays Basque.  

Lôengin ou virolet appara´t en France ¨ la fin du 

XII¯me et se r®pand au XIII¯me si¯cle de pr®f®rence dans les ç pays du vent de cent vingt jours è et plus. On le 

d®couvre le long des c¹tes, de la Flandre ¨ lôEspagne, en Languedoc et en Provence, sur des falaises en 

bordure de grands fleuves (Val de Loire, vall®e du Rh¹ne), au sommet de tours, de plateaux, de collines, dans 

des contr®es r®put®es ç venteuses è ou quand les cours dôeau sont trop irr®guliers pour pouvoir servir 

quotidiennement. 

Le m®canisme de lôappareil, une superstructure sur une 

souche de pierre, une tour (turre lapidea ou de lapide) ou une 

cabana, est complexe et son utilisation, tributaire de 

lôorientation et de lôintensit® de lô®nergie ®olienne exige du 

meunier et des charpentiers, appel®s au moindre incident, de 

faire preuve dôune grande exp®rience technique, 

malheureusement rarement d®crite. 

Les mat®riaux ®crits qui retracent lôhistoire du moulin ¨ vent 

sont tr¯s fragmentaires dans les comptes domaniaux, dans les 

aveux et autres papiers de famille, dans les cartulaires 

eccl®siastiques aux articles recensant les donations, les legs, 

les d´mes. Le meunier, son ©ne, le moulin occupent une place 

dans les farces, les contes, des nouvelles ou les sotties. 

Lô®crivain anglais Chaucer a fait de Ma´tre Meunier et de son 

confr¯re Sinquin des personnages fort pittoresques des contes 

de Canterbury.  

Les sources iconographiques m®ritent une note toute 

particuli¯re. De belles repr®sentations de moulins ¨ vent se 

voient sur les dessins du vieux rentier dôAudenarde (1275), 

sur les tableaux de Pieter Brueguel lôAncien (1569), etc. 

Lôarch®ologie, la toponymie ont fait progresser la recherche 

et contribu® ¨ montrer que le syst¯me, venu du Moyen-Orient, 

fut, en son temps, une nouveaut® technologique. 
 

Une apparition controvers®e 
Dôo½ vient cette machine ing®nieuse qui n®cessite un vent r®gulier pour bien fonctionner et °tre rentable. 

Vient-elle dôExtr°me-Orient, du Moyen-Orient ou de plus pr¯s ? 
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Miniature repr®sentant le vieux moulin dôAudenarde 

 

https://books.openedition.org/pur
https://books.openedition.org/pur


 

 

 

Une perspective historique complexe 
On continue dô®piloguer sur des origines dôun outil que certains nôh®sitent pas ¨ rattacher aux moulins ¨ 

pri¯res tib®tains, des sortes dôan®mom¯tres ¨ coupelles, que connaissent les voyageurs chinois, mongols puis 

musulmans. 

 ï  Des civilisations anciennes ont fait usage du vent comme force 

motrice. La Chine sôen sert, au d®but de lô¯re chr®tienne, dans le Fushan 

pour extraire lôeau de rizi¯res ou de puits et pour actionner les pompes 

dôarrosage des jardins. 

Les Romains semblent ignorer le moulin ¨ ailes mais rien nôinterdit de 

penser que les Grecs nôen ont pas fait un usage pr®coce dans les ´les de la 

Mer £g®e, en Cr¯te et dans leurs colonies dôAsie Mineure. 

Le monde musulman, en pleine expansion sous les Omeyyades, d®couvre en Afghanistan et dans les 

provinces iraniennes du Khorassan et du Seistan, des lieux arides mais vent®s, un prototype ¨ axe vertical, 

d®pourvu dôengrenages, reli® directement aux meules. Les conqu®rants arabes contribuent ¨ diffuser lôoutil 

dans tout le Proche-Orient o½ les voyageurs et les crois®s occidentaux ont lôoccasion de le d®couvrir. Un r®cit 

de la Troisi¯me Croisade des ann®es 1196-1197, LôEstoire de la Guerre sainte dôun certain Ambroise, 

membre de lôentourage de Richard Cîur de Lion y fait allusion ¨ propos du si¯ge dôAcre qui a eu lieu six 

ans auparavant. Des Allemands en auraient, dit-il, confectionn® un, pour la premi¯re fois, en Syrie, sans en 

°tre pour autant les inventeurs. 

ç Et lors firent en cel quaresme, 

Si com Ambroise dit et esme, 

Li Aleman premi¯rement 

Le promeran molin a vent 

Que onques fust feiz en Syrie. è 

 

On sait quôun moulin ¨ vent a ®t® am®nag® au sommet dôune des tours du Krak des Chevaliers. 

Des diff®rences sensibles sôobservent pourtant entre les appareils m°me sôils sont universellement d®sign®s 

par lô®pith¯te sarrasinois en Occident. 

 ï  Il est normal que des r®gions proches de la mer, des ´les, des presquô´les (Cotentin), des plateaux aient 

adopt® le moulin ¨ vent avant toutes autres en Europe. 

Les premi¯res mentions de moulins se rencontrent en Algarve, en Andalousie, dans les ´les Bal®ares peut-

°tre d¯s lôan Mil, dans la Mancha et la r®gion de Tarragone. On en d®couvre aussi en Sicile, en Angleterre 

dans le Lincolnshire vers 1179, sur les c¹tes, de la Pologne ¨ la Z®lande, et une belle concentration se dessine 

assez t¹t en Hollande et en Flandre ¨ Bergues en 1183, autour dôYpres ou de Bruges. 

En France, la machine se propage vite en Normandie, un duch® en avance sur son temps ¨ bien des ®gards, 

dans le Cotentin vers 1180 avec une mention ¨ Liesville sur les terres de lôabbaye de Saint-Sauveur-le-

Vicomte, vers 1105 quand une bulle pontificale permet ¨ lôabb® de Savigny de construire des moulins dans 

les dioc¯ses de Bayeux, de Coutances et dô£vreux.  

Elle se diffuse presque simultan®ment en Picardie o½ trois moulins sont signal®s ¨ la fin du XII¯me si¯cle et 

une vingtaine une g®n®ration plus tard, sur les c¹tes atlantiques, dans le Val de Loire o½ les historiens locaux 

rel¯vent une bonne trentaine de toponymes ®voquant sa pr®sence, dans la vall®e de la Seine, en Beauce, en 

Ile-de-France, en Bourgogne, etc. La Provence, o½ souffle le mistral, le Lauragais, le Languedoc o½ les 

ruisseaux sont vite ¨ sec en ®t® lôadoptent volontiers. 
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 ï  Lôusage en France de cette machine de mouture sôest fait sans doute par plusieurs itin®raires. ê d®faut 

de certitudes sur les voies de p®n®tration, retenons quatre hypoth¯ses. 

 
Enluminures du Roman dôAlexandre (1344) 
 
Des crois®s, conscients de son int®r°t pour leurs ch©teaux lôont adapt®e aux appareils de leurs ch©tellenies au 

retour des exp®ditions en Terre Sainte. La Provence, Arles et Marseille en connaissent lôusage aux alentours 

des ann®es 1162-1180. 

Les routes commerciales terrestres 

et maritimes de lôAfrique du Nord, 

de lôEspagne musulmane puis 

chr®tienne, les ´les 

m®diterran®ennes grecques de 

Rhodes et des Cyclades en facilitent 

aussi la diffusion qui met en 

®vidence le r¹le des interm®diaires 

italiens, grecs, maures, des 

marchands et des ouvriers de toute 

nationalit® et de toute confession. 

Des moulins m®di®vaux seront 

dot®s dôune immense voilure 

pareille ¨ celle quôon trouve en 

Turquie et ¨ Mykonos avec jusquô¨ 

six ¨ huit ailes.  

Rien nôinterdit de penser que la 

technique soit venue dôAsie Centrale par la Caspienne, le Kouban, les fleuves russes pour atteindre les c¹tes 

polonaises et danoises de la Baltique puis la mer du Nord, des r®gions o½ lôusage de la voile sur des koggen 

devient source dôinspiration. 

Pourquoi enfin des Occidentaux, vivant sur un littoral vent® et priv® dôun bon r®seau hydraulique nôauraient-

ils pas fait preuve dôautant dôing®niosit® que les Orientaux et mis au point un appareil primitif, adaptant la 

voilure des navires au m®canisme de mouture des moulins ¨ eau rencontr®s depuis le Bas Empire et le Haut 

Moyen Ąge ? 

Restons prudent en lôabsence de r®f®rences pr®cises et ne confondons pas la tour dôun moulin avec une vieille 

tour de vigie ! Des histoires locales ont cru rep®rer des moulins ¨ vent l¨ o½ ils nôexistaient pas comme le cas 

sôest produit dans la ville m°me de Vannes ! 

 ï  Plus surprenants que lôadoption du syst¯me sont les refus, les retards qui sôexpliquent, davantage par 

le manque dôinformation que par la d®nonciation syst®matique et injustifi®e de la nouveaut®. 

Des provinces, des villes ou des domaines ruraux lôignorent ou leurs archives omettent de le mentionner 

comme si elles le jugeaient quantit® n®gligeable. Un intendant de Bretagne ®crit en 1786 ç peu de personnes 

¨ Rennes connoissent ce (sic) m®canique è, ®vidence que nous sommes ¨ m°me de constater trois si¯cles plus 

t¹t en ®pluchant les comptes des miseurs municipaux de la m°me ville. Effectivement, les moulins ̈  brise, 

les anc°tres des chandeliers, se comptent encore sur les doigts de la main au XIII¯me si¯cle. Un mod¯le est 

signal® dans la r®gion de Dol en 1191, un second pr¯s de Rohan en 1281, un troisi¯me en 1319 ¨ Pommeret 

dans les environs de Lamballe. Lôappareil sôimplante tardivement sur tout le littoral armoricain et ¨ lôint®rieur 

des terres, dans les seigneuries de Guingamp, de Moncontour, du Vannetais. 

Des seigneurs, des meuniers semblent avoir accept® la nouvelle machine avec r®ticence, imitant lôexemple 

de cet abb® anglais Samson de Bury Saint-Edmunds qui, selon le chroniqueur Josselin de Brakelonde, 

lôinterdit un instant sur ses terres en 1191. 
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Le port de Rhodes en 1486. Il comportait au moins 17 moulins tours à 8 baumes 



 

 

 

ç Le doyen Herbert installa un moulin ¨ Habardun. Quand lôabb® Samson lôapprit, il ®touffa de rage et ne 

pouvait plus ni parler ni manger. Au petit matin, aussit¹t la messe entendue, Samson d®p°cha son sacristain 

dire au charpentier dôaller sans d®lai d®molir le moulin et dôen placer lôarmature sous bonne garde. Quand la 

nouvelle lui parvint, le doyen Herbert affirma quôil avait le droit dôagir ainsi sur son fief et que tout le monde 

pouvait user librement du vent. è 

Mais comment justifier de tels retards ? Peut-°tre des seigneurs et leurs d®pendants craignaient-ils la 

concurrence que la nouvelle machine pouvait faire aux moulins anciens, la menace dôincendie des hauts b©tis 

en bois sans cesse menac®s par la foudre ? Manquait-on dans les campagnes de techniciens dôentretien ¨ 

d®faut dôavoir ¨ demeure un charpentier initi® et pr®sent ¨ toute r®quisition ? La banalit® du moulin para´t 

moins justifi®e ̈ beaucoup de paysans, en supposant quôils aient admis les autres !  

Sôil est ®vident que lôeau dôune rivi¯re coule sur une propri®t® priv®e, lôair que chacun respire, le vent ne sont 

cens®s appartenir quô¨ Dieu. 
 

Un succ¯s ¨ la fin du Moyen Ąge 
La magie ®olienne a fini par °tre adopt®e bon gr® mal gr®, sans 

conna´tre le succ¯s de lô®nergie hydraulique. Beaucoup de moulins 

nôont pas r®sist® ¨ la menace du temps et des hommes et côest avec 

beaucoup de pers®v®rance que des associations ou des particuliers 

sôefforcent actuellement de sauvegarder les quelques 3 000 moulins 

¨ vent qui subsistent dans notre pays, de les r®pertorier et de les 

classer par provinces (en Anjou par exemple). 

Le moulin est devenu un des th¯mes de notre litt®rature. Il a sa place 

dans les repr®sentations du monde rural, ¨ lôarri¯re dôun plan cavalier 

urbain.  

Les peintres flamands et hollandais en feront un de leurs th¯mes favoris au XVI¯me si¯cle.  
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Plan de Nîmes au XVIème siècle Plan de Gouda au XVIème siècle (Hollande méridionale) 

Vaste paysage vallonné avec moulin ï Jean Breughel le Jeune 



 

 

 

La butte des moulins du Faubourg Saint-Honor® sur le plan de Truschet et Hoyau (vers 1553), ¨ lôext®rieur 

de lôenceinte de Philippe Auguste, en vue cavali¯re. 

 

Le premier rep¯re est ici, ¨ la limite du plan, le village du Roule (¨ situer aux abords de lôactuelle ®glise 

Saint-Philippe-du-Roule), dôo½ part une rue-faubourg (sur le trac® de lôactuelle rue du Faubourg-Saint-

Honor®). 

Apr¯s avoir franchi le grand ®gout, quôon voit rejoindre la Seine ¨ droite, aux abords du village de Chaillot 

(l¨ o½ se situerait aujourdôhui la place de lôAlma), elle traverse des terres de cultures ou de mara´chage, que 

surplombent des moulins ¨ vent (vers 1550, on en 

compte une trentaine autour de Paris). 

A lôapproche de lôenceinte, une zone b©tie appara´t, 

qui sô®largit le long de voies parall¯les ¨ la muraille. 

On y aper­oit des cours et jardins, des arbres, un 

puits.   Vers la gauche, un march® aux pourceaux, 

avec un gibet (̈  situer vers lôactuelle rue de 

Richelieu). 

Un moulin se dressait ®galement ¨ proximit® 

imm®diate de la Bastille. 
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 ï  Le site ®tait toujours choisi avec discernement. 

Le moulin ¨ vent sôadapte aussi bien ¨ des ®l®vations quô¨ des surfaces sans relief, ¨ des collines, ¨ des bords 

de plateaux quô¨ des polders ou ¨ des landes comme celles de Lanvaux en Armorique. Il a sa place aussi sur 

une c¹te d®coup®e, dans une ´le, ¨ lôembouchure dôun estuaire, dôune ria, sur une digue, aux abords de 

mar®cages (Saint-Omer). La Baie de Bourgneuf, le Saumurois, Belle-Ċle en mer, lô´le de Groix, la presquô´le 

de Rhuys, les abords du Ch©teau dôIf ¨ Marseille, lôembouchure du Couesnon, de la Seine, de la Somme, le 

Calaisis, la Flandre maritimeé lôont choisi pour des raisons ®videntes. 

Lôappareil est pr®f®rable ¨ la solution hydraulique chaque fois que le gel prolong® emp°che les roues ¨ aubes 

ou ¨ pales de fonctionner pendant plusieurs mois, dans les pays chauds et secs o½ les rivi¯res se r®duisent ¨ 

un mince filet dôeau en p®riode estivale, dans les plaines o½ le d®bit des fleuves est trop lent. Mais aucune 

exclusivit® nôexiste en fait et les deux solutions peuvent fort bien se relayer ou cohabiter sur le sol dôune 

m°me seigneurie. Lôabbaye Notre-Dame de Boulogne les associe ¨ Moulin-lôAbb® de la ville. 

ê c¹t® de moulins perch®s sur une hauteur, au milieu de cultures ou de vignes comme le voyageur peut encore 

en voir dans le Saumurois, il existe au Moyen Ąge de v®ritables concentrations dôappareils sur les terres de 

monast¯res (¨ Lessay en Normandie), sur le territoire des ch©tellenies du Lauragais). La ç terre et seigneurie 

de Lamballe è, dans un secteur vent®, proche de la mer, a compt® au minimum 34 moulins banaux avec toutes 

les vari®t®s dôappareils ¨ moudre les c®r®ales, ¨ fouler les draps, ¨ produire du tanin.  

Lôincertitude du total tient au fait que les noms de certains appareils ont chang® au fil des ans, que certains 

ç ruyneulx è sont momentan®ment ou d®finitivement abandonn®s. Les moulins bladiers utilisant le vent 

comme ®nergie sont au nombre de onze mentionn®s dans les comptes, aux noms quelquefois significatifs : 

Saint-Qu®, ceux de la Lande, de la Gr¯ve, de ç Turquoys è (turque), des Vaux. 

 ï  Le moulin ¨ vent offre des avantages reconnus par tous ceux qui veulent en installer sur leurs terres et 

qui, comme Alphonse de Poitiers, fr¯re de saint Louis, sont soucieux de mettre en valeur leurs domaines. 

Il peut °tre adapt® ¨ un ancien b©ti, ¨ une tour d®sarm®e, ¨ un syst¯me de d®fense coup® de ses 

approvisionnements en eau. Des municipalit®s en ont construit au sommet dôune enceinte, en pr®vision dôun 

si¯ge (¨ Lamballe en 1421). Des structures simples en font un appareil meilleur march® que son rival 

hydraulique qui n®cessite des installations complexes et on®reuses : un barrage, un bief naturel ou artificiel, 

une grande roue ¨ godets ou ¨ pales, un arbre en fer. Le moulin ¨ mar®e ou ç ¨ eau bleue è, signal® ¨ Douvres 

en Angleterre, d¯s lô®poque de Guillaume le Conqu®rant, se retrouve en une centaine dôexemplaires en France 

¨ lô®poque m®di®vale. On le d®couvre ¨ Veules et au Pont dôOuves pr¯s de Carentan, plusieurs en Bretagne 

dont un ¨ Pencastel en Arzon, deux autres ¨ Br®hat et ¨ Pont-LôAbb®, des mod¯les dans les barthes de lôAdour 

et de la Nive. Il exige, de son c¹t®, de solides b©tisses, une digue artificielle, un ®tang pour stocker lôeau de 

mer et lôexploiter le moment venu, des vannes dôalimentation. 

Le m®canisme de lôappareil ¨ vent co¾te, dit-on, moiti® moins et r®pond bien ¨ lôorientation capricieuse du 

vent dominant ou ¨ des ç couloirs è et seul un calme prolong® le condamne au ch¹mage.                                          

 (La suite de cet article vous sera propos®e au prochain num®ro de la Gazette des Moulins de Bretagne)           ƴ 
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Moulins de la Place du XVIème siècle à Guérande ï Gravure du XIXème siècle 



 

 

 

Casse interdite    

 
Patrimoine - Energie - Environnement pour des rivières durables - 16/06/2023 

 
 

La justice condamne et annule le programme de casse des ouvrages hydrauliques 

de l’agence de l’eau Seine-Normandie  
 

Nouvelle victoire en justice ! Le tribunal administratif de Cergy-Pontoise vient de prononcer l'illégalité 

et l'annulation partielle conséquente du programme de casse des ouvrages hydrauliques de l'agence de 

l'eau Seine-Normandie. Des procédures similaires sont déjà engagées sur les autres bassins du pays. 

La continuité écologique avait été transformée en programme de retour dogmatique à la rivière 

sauvage et de négation totale de la valeur du patrimoine hydraulique : c'est une nouvelle sanction de 

cette aberration. L'incroyable dérive de l'administration eau & biodiversité consistant à détruire les 

ouvrages des rivières au lieu de les aménager écologiquement se trouve donc privée de son principal 

outil de financement sur argent public.  

 
Par décision du n° 1904387 – 2207014 du 9 juin 2023, le tribunal administratif de Cergy-Pontoise saisi par 

Hydrauxois, la FFAM et de nombreux autres requérants associatifs vient de prononcer l’annulation partielle 

du programme d’aide à la destruction des ouvrages hydrauliques en rivières classées continuité écologique 

de l’agence de l’eau Seine-Normandie.  

Alors que la loi de 2021, faisant suite à dix années de troubles et de contentieux, avait clairement exprimé 

que la continuité écologique ne visait pas à détruire l’usage actuel et potentiel des ouvrages hydrauliques, 

l’agence de l’eau Seine-Normandie (comme ses consœurs) a continué de financer cette solution, et plus 

encore de la financer à un taux nettement avantageux de 80% de subvention. Soit une forte incitation à 

détruire au lieu d'aménager.  
 
Le tribunal condamne l’agence de l’eau en ces termes : 

Sur les conclusions à fin d’annulation partielle de la délibération du 16 novembre 2021 : 
 
18. Aux termes de l’article L. 214-17 du code de l'environnement tel que modifié par la loi du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets : « I. - Après 

avis des conseils départementaux intéressés, des établissements publics territoriaux de bassin concernés, des 

comités de bassins et, en Corse, de l'Assemblée de Corse, l'autorité administrative établit, pour chaque bassin 

ou sous- bassin : (…) / 2° Une liste de cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est 

nécessaire d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs.  
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http://www.hydrauxois.org/2023/06/la-justice-condamne-et-annule-le.html
http://www.hydrauxois.org/2023/06/la-justice-condamne-et-annule-le.html
http://www.hydrauxois.org/2021/08/la-destruction-douvrages-en-rivieres.html
http://www.hydrauxois.org/2021/04/il-y-7-options-de-continuite-pour-les.html
http://www.hydrauxois.org/


 

 

 

Tout ouvrage doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles définies par l'autorité administrative, 

en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant, sans que puisse être remis en cause son 

usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production d'énergie. S'agissant plus particulièrement 

des moulins à eau, l'entretien, la gestion et l'équipement des ouvrages de retenue sont les seules modalités 

prévues pour l'accomplissement des obligations relatives au franchissement par les poissons migrateurs 

et au transport suffisant des sédiments, à l'exclusion de toute autre, notamment de celles portant sur la 

destruction de ces ouvrages (…) ». 
 
 
19. Les associations requérantes soutiennent que la délibération du 16 novembre 2021 révisant le 11ème 

programme pluriannuel d’intervention de l’agence de l’eau Seine- Normandie est devenue illégale du fait de 

la modification par la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 

la résilience face à ses effets, du 2° du I de l’article L. 214-17 du code de l'environnement. 
 
20. Il ressort des pièces du dossier que le 2° du I de l’article L. 214-17 du code de l’environnement oblige 

désormais, s’agissant uniquement des ouvrages implantés sur les cours d’eau, parties de cours d’eau ou 

canaux, dans lesquels il est nécessaire d’assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des 

poissons migrateurs, figurant sur une liste établie par l’autorité administrative, à les entretenir, les gérer et 

les équiper, sans remettre en cause leur usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production 

d'énergie, de sorte que ces mesures sont les seules modalités autorisées pour l'accomplissement des 

obligations relatives au transport suffisant des sédiments et à la circulation des poissons migrateurs, à 

l’exclusion plus particulièrement pour les moulins à eau de la destruction des ouvrages de retenue. Or, il 

ressort du point E.1 du programme pluriannuel d’intervention en litige qu’il prévoit la possibilité de financer 

de tels travaux de destruction, lorsqu’ils sont nécessaires à la restauration de la continuité écologique. 
 
21. D’une part, si l’agence de l’eau Seine Normandie fait valoir en défense que les dispositions précitées de 

l’article L. 214-17 du code de l'environnement ne régissent pas directement l’attribution des aides encadrées 

par le 11ème programme révisé et que ce programme prévoit que les travaux financés doivent satisfaire aux 

obligations règlementaires, ces aides ne sauraient être attribuées en méconnaissance des dispositions 

législatives en vigueur à la date de l’adoption de la délibération attaquée et la seule réserve relative aux 

obligations règlementaires ne permet donc pas d’être interprétée comme ayant implicitement mais 

nécessairement exclu de son dispositif d’aides, les travaux ainsi prohibés par la loi. 
 
22. D’autre part, l’agence de l’eau Seine-Normandie soulève en défense une exception d’inconventionnalité 

de la nouvelle rédaction de l’article L. 214-17 du code de l’environnement, qui serait contraire selon elle, 

au a) du 1 de l’article 4 de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 

2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, qui fixe un objectif 

de prévention, de restauration et d’amélioration de l’état des masses d’eau de surface. Elle fait valoir que 

l’annexe V de cette directive fixe ainsi la continuité des rivières comme l’un des paramètres biologiques de 

la qualité de leur état écologique qui doit permettre une migration non perturbée des organismes aquatiques 

et le transport des sédiments. Cette nouvelle rédaction de la loi serait également, selon l’agence de l’eau, 

contraire, à l’article 2 du règlement (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des 

mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes et imposant notamment la mise en place de 

mesures structurelles visant à permettre le franchissement des rivières et le transport des anguilles argentées 

des eaux intérieures vers des eaux d’où elles peuvent migrer librement vers la mer des Sargasses. Il résulte 

toutefois des dispositions de l’article L. 214-17 que celles-ci limitent l’interdiction qu’elles instituent à la 

seule destruction des ouvrages ayant un usage actuel ou potentiel, en particulier aux fins de production 

d’énergie, comme modalité d’accomplissement des obligations environnementales relatives au 

franchissement par les poissons migrateurs et au transport suffisant des sédiments. Dans ces conditions, 

cette exception d’inconventionnalité, telle qu’elle est soulevée en défense, doit être écartée. 
 
23. Dans ces conditions, le point E.1 du 11ème programme pluriannuel d’intervention, tel qu’approuvé 

par la délibération en litige, méconnait partiellement les dispositions du 2° du I de l’article L. 214-17 du 

code de l’environnement. 

 

L’association Hydrauxois : 
 
¶ se félicite de la sanction des dérives de l’administration eau & biodiversité, qui a voulu persister dans un 
programme massif de destructions des ouvrages hydrauliques contraire à l’esprit et à la lettre de la loi 

française ; 
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¶ observe que le mouvement des ouvrages hydrauliques et de leurs riverains avait raison de pointer ces 
dérives auprès des élus, des préfets, des médias, malgré les dénégations réflexes et mensongères du 

ministère de l'écologie quand il était interrogé à ce sujet ; 
 
¶ appelle ses adhérents, les maîtres d’ouvrages, les collectifs et associations à demander immédiatement 
l’arrêt de toute destruction en cours d’ouvrage sur le bassin Seine-Normandie (rivières listes 2 ou listes 

1- listes2), et en particulier à contester si nécessaire devant la justice son financement public ; 
 
¶ appelle les administrations de la république, et en particulier les préfets départementaux et préfets de 

bassin ainsi que la direction eau & biodiversité du ministère de l'écologie, à 

faire cesser les dérapages idéologiques internes et les prises de position des 

agents publics contraires aux lois du pays ; 
 
¶ appelle les élus de la république, et en particulier les parlementaires, à 
repenser et réviser la politique de l'eau et des rivières en incluant pleinement 

la valeur des ouvrages hydrauliques et leur contribution aux grands enjeux 

de notre temps : relocalisation économique, agrément social et paysager, 

gestion hydrologique des débits, production énergétique bas carbone, 

défense incendie, adaptation climatique, protection des biodiversités. 
 
Des procédures similaires ont été engagées sur les 5 autres bassins hydrographiques de la France 

métropolitaine.  

 

Source : Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, décision du n° 1904387 – 2207014, 9 juin 2023                    ■ 

 
 

 

L'usage domestique d'eaux non 

conventionnelles est assoupli 
Actu-Environnement - D. LAPERCHE - 17/07/2024 

 

Le décret et l'arrêté qui encadrent l'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine pour un usage 

domestique sont parus au Journal officiel. Par rapport à la version en consultation, un certain nombre 

d'assouplissements sont à noter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L'arrosage des 

espaces verts fait 

partie des usages 

visés.  

© pixarno 
 
 

« Un grand nombre de projets étaient dans l'attente de ces textes. Leur publication et les souplesses apportées 

devraient débloquer beaucoup de situations », salue Rémi Declercq, chef du pôle R&D au sein de l'entreprise 

Ecofilae, spécialisée dans la réutilisation de l'eau. Six mois après la fin de la période de consultation, le décret 

et l'arrêté qui encadrent l'usage domestique d'eaux impropres à la consommation humaine sont en effet 

publiés.                                                                                                                                                                    ƴ 
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https://drive.google.com/file/d/1HnTOaYs6lcHF4RXYVkPJxuEfMCbfTEeA/view?usp=sharing
https://stock.adobe.com/fr/images/jardinnier-municipal-entrain-d-arroser-dans-un-jardin-public/90011809?prev_url=detail&asset_id=90011809


 

 

 

A la d®couverte du nouveau centre 

dôop®rations et de maintenance du parc 

®olien de Saint-Brieuc  
Mer et Marine - Ga±l COGNE - 04/02/2025  

 

 
 

Iberdrola a inaugur®, vendredi 31 janvier, sa nouvelle base de Binic-Etables sur 

Mer. Elle cumule les fonctions de base dôop®rations et maintenance (O&M) et de 

centre de contr¹le de production ®lectrique du parc ®olien de Saint-Brieuc. 
 
Iberdrola a d®m®nag® en d®cembre 2024 ses ®quipes du centre de coordination maritime, d®di® ¨ la phase de 

construction et dôinstallation du parc ®olien de Saint-Brieuc, de Kerantour, ¨ Pleudaniel (C¹tes dôArmor). 

Elles ont pris possession de leurs nouvelles installations ¨ moins de quarante kilom¯tres de l¨, ¨ Binic-Etables 

sur Mer. La premi¯re base ®tait situ®e pr¯s du port de L®zardrieux, o½ Ailes Marines, la soci®t® de projet 

dôIberdrola portant le parc, sô®tait install®e temporairement devant les difficult®s rencontr®es pour son 

implantation ¨ Saint-Quay-Portrieux. 
  
La nouvelle installation se trouve dans lôancien 

centre d®partemental de voile habitable (CDVH), 

situ® ¨ 1.8 km du port de Saint-Quay-Portrieux. 

Dôimportants travaux dôam®nagements se sont 

termin®s fin novembre 2024 et, aujourdôhui, ¨ 

peu pr¯s 40 personnes travaillent dans ce 

b©timent de 1000 mĮ avec un grand parking 

®quip® dôune ombri¯re solaire de 113.1 kWc 

produisant 110 MWh par an alimentant en 

priorit® les installations. Deux fois plus de 

personnes y travailleront, quand Iberdrola pourra 

utiliser Saint-Quay-Portrieux comme port de 

maintenance. Les techniciens pourront venir sôy 

®quiper avant dô°tre transf®r®s en minibus sur le 

port pour embarquer ¨ la journ®e sur des CTV 

(navires de transferts de techniciens). En 

attendant, Siemens Gamesa, qui a fourni les 

®oliennes du parc, mobilise le Go±lo Enabler, un SOV (navire de soutien pour la maintenance). Affr®t® ¨ 

Edda Wind, ce ç bateau h¹tel è loge les techniciens qui sont relev®s tous les 14 jours ¨ Saint-Malo. Un surco¾t 

impr®vu dont Iberdrola ne communique pas le montant. 
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Fran­ois de Ker®ver, pr®fet des C¹tes d'Armor, a coup® le cordon pour 

l'inauguration du nouveau centre d'op®rations et de maintenance, 

entour® de Didier Yon (conseiller d®partemental), Gilbert Bertrand 

(®lu de Binic-Etables sur Mer) et St®phane Alain Riou (directeur ®olien 

en mer France d'Iberdrola).  

 

https://www.meretmarine.com/fr/auteurs/gael-cogne
https://www.meretmarine.com/fr/energies-marines/parc-de-saint-brieuc-le-goelo-enabler-est-finalement-entre-en-service-avec-une-passerelle-temporaire


 

 

 

Double fonction 
 
Le centre de Binic-Etables sur Mer cumule ¨ la fois les fonctions de centre de contr¹le de la production 

®lectrique des 62 ®oliennes Siemens Gamesa de 8 MW et de base dôop®rations et de maintenance (O&M). Il 

compte un grand open-space, des bureaux et des salles de r®unions (notamment pour pr®parer des phases de 

maintenance ou d®livrer des consignes de s®curit®), mais aussi des vestiaires avec s®choir pour les techniciens 

et un espace de stockage logistique. 

Au premier ®tage, dans la salle de contr¹le de la production ®lectrique aux nombreux ®crans, quatre 

contr¹leurs ayant suivi une formation rigoureuse en interne et en externe de plus dôun an se relaient jour et 

nuit. Cette installation de pilotage est sensible et il est interdit de la photographier. On y collecte les 

informations du parc transmises notamment par la sous-station en mer et le navire de servitude. Les 

op®rateurs surveillent ç H24 è les fonctions vitales du champ et optimisent ses performances, en relation 

avec le gestionnaire du r®seau de transport dô®lectricit® (RTE). A sa demande, ou pour mettre en s®curit® les 

®oliennes lors dôun coup de vent, ils peuvent arr°ter et red®marrer les ®oliennes ¨ distance.  

Ils v®rifient aussi lô®tat de fonctionnement des machines. En cas de d®faut, ils passent la main au centre de 

maintenance avec qui ils partagent le b©timent. ç Lui est en charge de monter le planning dôactivit® et de 

r®parations, si n®cessaire, au SOV è, explique St®phane Alain Riou, directeur ®olien en mer France 

dôIberdrola. ç Les deux fonctionnent en parall¯le. Ici, on a du petit mat®riel dans le hangar. Le centre de 

maintenance pr®pare les colis, organise tout ce qui sera n®cessaire lors de la rel¯ve ¨ Saint-Malo è. Ainsi, il 

g¯re les op®rations logistiques, coordonnant les navires de maintenance, le stockage des pi¯ces de rechange 

et les ®quipes techniques.  

Le centre permet aussi de mener des formations de s®curit®, dôhygi¯ne et s®curit® et g¯re toutes les 

autorisations n®cessaires pour que les sous-traitants puissent travailler sur le parc. 

 

Des travaux restent ¨ r®aliser ¨ Saint-Quay 
 
Si le parc est pleinement en service depuis mai 2024, il reste une derni¯re ®tape ¨ franchir pour 

quôIberdrola puisse exploiter le parc en conditions ç nominales è : lôinstallation de son port de maintenance 

retard®e en raison de lôopposition des p°cheurs.  

Financ®s par Ailes Marines ¨ hauteur de plus de 10 millions dôeuros, les travaux doivent °tre r®alis®s sous 

ma´trise dôouvrage du propri®taire, le Conseil d®partemental des C¹tes dôArmor. Ils devraient commencer 

fin 2025 et sôachever deux ans plus tard afin dôaccueillir, sur un ponton lourd de 70 m¯tres le long de lôune 

des digues, jusquô¨ trois navires de transferts de techniciens (CTV).  

Par ailleurs, les pontons p°che vont °tre rallong®s et r®nov®s, ®tant entendu que les p°cheurs ne devaient pas 

perdre dôespace. Iberdrola finance ®galement la r®novation de la station SNSM qui va monter dôun ®tage 

pour ses besoins de formation et de stockage de mat®riel. Un local chauff® pourra aussi °tre utilis® 

occasionnellement par les techniciens du parc en attente dôembarquement en cas de tr¯s mauvais temps, 

Iberdrola ne disposant pas de b©timent sur le port. 

Les op®rateurs des CTV qui travailleront depuis Saint-Quay nôont pas encore ®t® choisis, indique St®phane 

Alain Riou : ç Aujourd'hui, nous sommes sous contrat avec Siemens. On leur a achet® les turbines et on leur 

a aussi achet® les premi¯res ann®es de maintenance. Quand le ponton sera pr°t et quôon se mettra en mode 

d®part de Saint-Quay, l¨, on choisira. Il y a plusieurs options : soit on affr¯te, il y a des armateurs qui sont 

sp®cialis®s dans les CTV, soit on investit et on ach¯te nos propres CTV que l'on op®rera è.                              ƴ 

 

15 

 

Stockage d'®quipements  

 
Stockage de pi¯ces d®tach®es  

 



 

 
 

La Chine r®v¯le la plus grande ®olienne 

offshore du monde : une avanc®e colossale 

dans lô®nergie renouvelable 

Lynda FOURNIER - 08/09/2024 

 

 

La Chine a r®cemment r®v®l® une ®olienne offshore r®volutionnaire, 

marquant une avanc®e significative dans le domaine des ®nergies 

renouvelables. 
 

 
 
Le g®ant chinois Mingyang Smart Energy a de nouveau repouss® les limites de lôinnovation avec lôinstallation 

de lô®olienne MySE 18.X-20 MW dans la province de Hainan. Ce projet, prometteur et ambitieux, pourrait 

transformer notre approche des ®nergies vertes. 
 
 

Un exploit technologique impressionnant 
 
Lô®olienne MySE 18.X-20 MW est un v®ritable chef-dôîuvre dôing®nierie. Avec une capacit® de production 

de 20 MW, elle d®passe de loin ses pr®d®cesseurs. Gr©ce ¨ son design l®ger et modulaire, elle offre une 

fiabilit® accrue. 

Implant®e ¨ Hainan, cette ®olienne est con­ue pour r®sister ¨ des vents violents atteignant 80 m/s. Son rotor 

massif, avec un diam¯tre de 292 m¯tres, illustre lôampleur de cette prouesse technologique. 
  
 

Impact environnemental et ®nerg®tique 
 
Cette ®olienne peut alimenter jusquô¨ 96 000 foyers par an, m°me avec une vitesse moyenne de vent limit®e 

¨ 8,5 m/s. Elle pourrait jouer un r¹le cl® dans la r®duction des ®missions de CO2, compensant lô®quivalent 

de 66 000 tonnes de CO2 annuellement. 

En plus de ses avantages environnementaux, cette ®olienne repr®sente une ®tape majeure vers une transition 

®nerg®tique durable. Elle d®montre le potentiel des solutions renouvelables pour r®pondre aux besoins 

®nerg®tiques croissants. 
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https://hellobiz.fr/author/e3c1dea24b95e92c/
https://hellobiz.fr/wp-content/uploads/2024/09/decouvrez-comment-la-chine-bouleverse-lenergie-avec-la-plus-grande-eolienne-offshore-du-monde.jpg


 

 

 

D®fis et perspectives 
 
La mise en place de cette ®olienne soul¯ve ®galement des d®fis logistiques, notamment le transport des pales 

g®antes. Cependant, les b®n®fices attendus surpassent largement ces obstacles. 

Ce projet ouvre la voie ¨ de futures innovations dans le secteur des ®nergies renouvelables. Il soul¯ve des 

questions sur lôavenir de lô®nergie mondiale et la place des ®nergies vertes dans ce paysage. 
 
Les points essentiels ¨ retenir : 

¶ £olienne offshore MySE 18.X-20 MW install®e ¨ Hainan 

¶ Capacit® de production de 20 MW 

¶ R®duction de 66 000 tonnes des ®missions de CO2 

¶ Alimentation de 96 000 foyers 

¶ R®sistance ¨ des vents de 80 m/s 

 
Ce projet ambitieux marque-t-il le d®but dôune ¯re nouvelle pour les ®nergies renouvelables ? La Chine 

continuera-t-elle ¨ mener la danse dans ce domaine crucial pour lôavenir de notre plan¯te ?                               ƴ 

 

 

 

MingYang : des pales dôun prototype 

chinois d'®olienne g®ante se brisent  
Mer et Marine - Ga±l COGNE - 17/12/2024 

 

  

© Le site d'essai d'Hainan / MYSE  
 

Les pales de ce prototype, toujours en phase d'essai, auraient ®t® soumises ¨ des 

conditions extr°mes. 
 
Des m®dias chinois ont rapport®, images ¨ lôappui, que deux pales dôun prototype du turbinier MingYang 

Smart Energy (MYSE) sô®taient bris®es au d®but du mois. Il sôagirait du prototype dô®olienne de 20 MW 

avec un rotor de 260 ¨ 292 m¯tres du mod¯le MySE18.X-20MW, install® sur son site dôessai de la province 

dôHainan le 28 ao¾t dernier. Cette machine pr®sent®e comme pouvant r®sister ¨ des typhons de cat®gorie 3 

avait surv®cu au typhon Yagi qui avait d®truit plusieurs ®oliennes en bord de mer dans cette province. 
 
MYSE a r®agi par la suite, affirmant que lô®olienne ®tait un prototype test® dans son centre dôessai de Lingao 

(Hainan), sans indiquer sôil sôagissait bien de la MySE18.X-20 MW. La turbine a ®t® ç test®e dans des 

conditions extr°mes, un processus crucial pour garantir que nos nouveaux mod¯les r®pondent ¨ des normes 

®lev®es et ¨ une grande fiabilit® è, sôest expliqu® le turbinier. Ces conditions ç extr°mes et anormales è 

rencontr®es lors de lôessai auraient ç conduit les pales ¨ d®passer la valeur limite de la charge de conception 

et donc ¨ s'endommager et ¨ se fracturer. Cependant, l'ensemble de la machine et du syst¯me sont rest®s 

intacts et conformes aux exigences de conception de s®curit® standard de l'industrie è, veut rassurer le groupe 

chinois, qui rappelle que la machine ç est encore en phase de test et n'a pas encore ®t® commercialis® ou 

produit en s®rie. La situation n'a caus® aucun dommage au personnel du site d'essai è.                                              ƴ 
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11¯mes rencontres de lôhydro®lectricit® :  

un rendez-vous devenu international 
Agence de la transition ®cologique - 18/12/2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 7 et 8 novembre 2024, les porteurs de projet, les facilitateurs et les op®rateurs techniques de la fili¯re 

hydro®lectricit® se retrouvent pour leur rencontre annuelle. Initiative locale au d®part, cet ®v¯nement est 

devenu un rendez-vous unique, organis® autour et avec les porteurs de projets. 
 
LôADEME Bourgogne-Franche-Comt® t®moigne dôune sensibilit® particuli¯re au sujet de 

lôhydro®lectricit®. Cela correspond ¨ un engagement de longue date. Nous sommes la seule 

r®gion organis®e autour dôune mission dôanimation de la fili¯re. Les porteurs de projets 

disposent ici dôune bo´te ¨ outils tr¯s bien garnie pour aller au bout de leurs id®es. 
Lilian Geney, Charg® de mission Hydro®lectricit® ¨ lôADEME 

 

Une premi¯re journ®e sur le terrain 
 
Deux visites sont au programme de la premi¯re journ®e : 

¶ ê Ounans, côest la soci®t® Hydro-Jura qui op¯re. Exploitant d®j¨ dôautres sites, lôentreprise doit ¨ 

une convention pass®e avec le d®partement du Jura et la commune dôOunans la possibilit® de produire sur un 

seuil de la Loue. LôADEME a financ® lô®tude de faisabilit® de ce projet, pr®vu pour entrer en service 

d®but 2025. 

¶ Côest le cog®rant du site du Moulin de Beire-le-Ch©tel qui accueillera les visiteurs au bord de la 

Tille. Le moulin produit depuis 2016 lô®quivalent de la consommation ®lectrique de 162 foyers, hors 

chauffage et eau chaude. Lôoccasion de rencontrer un passionn® attach® ¨ ses racines, d®sireux de r®habiliter 

une activit® historique et bien s¾r de partager lôhistoire singuli¯re de cette r®alisation familiale. 

 

Une deuxi¯me journ®e sous le signe du financement de projet 
 
La deuxi¯me journ®e se d®roulera au Palais des congr¯s de Beaune. 26 exposants fran­ais, italiens, 

allemands et belges, pr®senteront leur savoir-faire et les derni¯res innovations aux visiteurs. 

En outre, la probl®matique du financement est un point crucial dans le montage des projets, quôils concernent 

des installations neuves ou des travaux dôoptimisation. Bancaire, familial, participatif ou un peu de tout cela : 

le financement questionne la soutenabilit® des ambitions. Certains acteurs bancaires se sont sp®cialis®s dans 

lôaccompagnement de projets de petite hydro®lectricit®. Leurs conseils pour orienter le montage dans une 

direction r®aliste seront pr®cieux. M°me si le principe de r®alit® oblige ̈ anticiper une rentabilit® incertaine, 

rappelle Lilian Geney, Charg® de mission Hydro®lectricit® ¨ lôADEME. 
 
 

244 centrales en exploitation en Bourgogne-Franche-Comt® 
 
Lôhydro®lectricit® repr®sente un quart de la production dô®lectricit® renouvelable dans notre r®gion. 

Et si lô®volution climatique, notamment la pluviom®trie automnale, complique souvent les perspectives, il 

est int®ressant de constater que certains bassins voient leur potentiel progresser, comme la vall®e de la Loue, 

par exemple. 

ç Pour un projet de petite hydro®lectricit®, tout se joue entre le 1er novembre et le 31 mars. Côest la p®riode 

o½ les cours dôeau sont au plus haut et o½ le tarif dôachat est le plus favorable. Pour les porteurs de projets, le 

chiffre dôaffaires r®alis® en p®riode dite dô®t® nôest le plus souvent quôun compl®ment. Il permet alors de 

financer lôentretien ou la r®habilitation dôun moulin ou dôune centrale è, explique Lilian Geney. 

Chaque ann®e, lôADEME Bourgogne-Franche-Comt® finance une quinzaine dô®tudes dôopportunit®, qui 

d®bouchent en moyenne sur cinq nouveaux chantiers par an. è                                                                             ƴ 
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Le Moulin de Beire-le-Ch©tel (21), moulin 

producteur dô®lectricit® 
Le Bien Public - 10/04/2019 

 

Le moulin du château est pass® de la production de farine ¨ celle dô®nergie hydro®lectrique. 

Les propriétaires ont ouvert le site aux Béréens qui se sont déplacés en nombre. Une 

d®couverte pour certains et des souvenirs pour dôautres ainsi que lôoccasion de revenir sur 

son histoire. 
 

La commune de Beire-le-Ch©tel sô®tire 

sur pr¯s de 2, 5 km, le long de la D 960. 

Son ch©teau du XII¯me si¯cle compte un 

moulin b©ti sur un bras de la rivi¯re, la 

Tille. Pendant des si¯cles, du XVII¯me 

si¯cle ¨ 1932, on y produisait de la farine. 

ç ê cette date, les trois roues ¨ aube sont 

enlev®es pour °tre remplac®es par une 

turbine ®lectrique Kaplan destin®e ¨ 

produire de lô®nergie hydro®lectrique. La 

centrale a tourn® de 1932 jusquô¨ fin 

1970. La casse dôune courroie et le 

d®sint®r°t g®n®ral pour les petites activit®s 

locales ont conduit ¨ son arr°t. Le site est 

alors envahi par la v®g®tation è, explique 

B®n®dicte Lecîur, guide pour la 

circonstance, samedi, et petite-fille de 

Madeleine Mortemard de Boisse, 

propri®taire par succession en 2000. Cette derni¯re avait entam® une r®flexion sur le devenir du site en 2008. 
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Le Moulin du Ch©teau de BEIRE produit et vend lô®lectricit® ¨ EdF, 142 kW nominal - 160 kW max. 

La production et la surveillance de la centrale sont assur®s 24/24 h ï Ouvrages r®gul®s automatiquement. 

Travaux et am®nagements environnementaux contr¹l®s par : 

la Pr®fecture de la C¹te dôOr, lôONEMA, lôAgence Fran­aise pour la Biodiversit®.                                           ƴ 
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Photo : coll. pers. (Coh Castel) 



 

 

 

Journ®es europ®ennes des Moulins  

et du patrimoine meulier 
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Pr®sentation des Journ®es 
 
La F®d®ration des Moulins de France, en partenariat avec lôAssociation Moleriae* 

(contact@moleriae.eu), sous le parrainage du Minist¯re de la Culture, organise les  

Journ®es Europ®ennes des Moulins et du Patrimoine Meulier les 17 et 18 mai 2025 
 
Lôobjectif de ces journ®es est dôoffrir au grand public lôoccasion de mieux conna´tre le moulin, patrimoine 

industriel, ¨ travers lôarch®ologie, lôhistoire, lôenvironnement, ses techniques, ses diff®rentes ®nergies, ses 

diff®rentes utilisations dôhier et dôaujourdôhui, ses composantes, les paysages quôil a pu fa­onner depuis des 

centaines dôann®es, ses hommes et enfin ses diff®rentes reconversions. 

Meule, huile, farine, cidre, chocolat, ®pices, moutarde, pastille vichy, olives, noix, noisette, sucre, f®culerie, 

vermicellerie, Cassave, poudre, noir animal, tr¯fle, chanvre, batteuse, faµence, garance, pastel, ocre, lin, 

soie, perles, fleurs artificielles, canon, sabots, minerai, pierre, batteuse, verrerie, ouaterie, corderie, scierie, 

carderie, taillanderie, affinerie, forge, martinet, patouillet, boccard, martinet, papeterie, maillerie, pompe, 

®lectricit®, eau, vent, animal, bateau, mar®e, bief, d®versoir, chauss®e, canal de 

fuite, vannes de d®charges, vannes ouvri¯res, p°cherie, vire-vireé Derri¯re chacun 

de ces mots et bien dôautres encore, se cachent des moulins. 

Nous proposons aux particuliers, aux collectivit®s, aux associations, propri®taires, 

animateurs, chercheurs, historiens de participer ¨ ces journ®es : ouvrir son moulin, 

(ou le signaler ouvert) organiser un pique-nique, une randonn®e, proposer une 

exposition, une conf®rence, un rallyeé et bien dôautres manifestations qui 

pourraient mettre lôaccent sur ce patrimoine. 
  
*Moleriae ï Lôassociation a pour objet de mettre en commun et de faire conna´tre 

lôindustrie meuli¯re et son histoire, ses techniques, ses lieux ¨ travers le monde et 

notamment le continent europ®en. 

 

 
 

Initi®e en juin 1995, la Journ®e Nationale des Moulins avait lieu le troisi¯me dimanche de juin. A partir de 

2008, cette manifestation se tient le troisi¯me week-end de mai en partenariat avec lôassociation europ®enne 

Moleriae sous lôappellation Journ®es Europ®ennes des Moulins et du Patrimoine Meulier. 

Les propri®taires de moulins (priv®s, publics, associatifs) ouvrent leur moulin au public, et organisent des 

animations, f°tes et d®monstrations ¨ cette occasion. 

Chaque ann®e, la F®d®ration Des Moulins de France ®dite une affiche originale servant ¨ annoncer 

lô®v®nement. Sp®cialement cr®® pour cette manifestation, elle est propos®e aux participants ¨ un prix 

modique. Chaque association communique les programmes et circuits aux Comit®s D®partementaux du 

Tourisme. Les m®dias d®partementaux, r®gionaux et nationaux en font largement lô®cho. 

Les Journ®es Europ®ennes des Moulins et du Patrimoine Meulier sôattachent ¨ faire la promotion des moulins 

et des savoir-faire qui sôy rattachent et ¨ rendre hommage aux nombreux b®n®voles qui îuvrent pour 

redonner vie aux moulins dôune fa­on durable. 

 

Le moulin est un patrimoine ®tonnant au cîur de la vie des hommes : 
 
¶ Une grande diversit® dôarchitectures, 

¶ Une machine et des m®canismes simples, savants, ing®nieux, ¨ la fois diff®rents et identiques dôune 
r®gion ¨ lôautre, 

¶ Des savoir-faire, 

¶ Des moteurs utilisant les trois forces naturelles et renouvelables, ¨ savoir : la force hydraulique, lô®nergie 
®olienne, lô®nergie musculaire, 

¶ Des sites hydrauliques int®gr®s ¨ lôenvironnement des rivi¯res depuis plus de douze si¯cles, 

¶ Une vari®t® ®tonnante de plus de cent trente m®canismes diff®rents servant ¨ ®craser, broyer, souffler, 
battre, piler, couper, fouler, d®chiqueter, m®langer, malaxer, polir, meuler, tourner, enrouler, hacher, 

r©per, percer, irriguer, pomperé ¨ la campagne comme ¨ la ville.                                                          ƴ 
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http://www.fdmf.fr/
http://www.culturecommunication.gouv.fr/


 

 

 

Quelques coupures dôarchives  

au Moulin de Mordelles 
OUEST-ECLAIR - 1910 ¨ 1939  

 

26 d®cembre 1910 

1er Mars 1932 

 

 

29 mai 1930 
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12 mars 1932 12 mars 1932 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 13 juillet 1939 

 

Ces coupures ont ®t® aimablement retrouv®es et transmises par 

Jacques HUBERT    ƴ 

17 octobre1932 
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Le changement climatique et l'eutrophisation 

affaiblissent la biodiversit® des cours 

d'eau fran­ais 
 

 Actu-Environnement - Marie SCHARFF - 20/08/2024 
 

 

É Lars Johansson  
 
Les gros poissons d'eau douce sont moins nombreux, du fait des effets combin®s de l'eutrophisation (1) et du 

r®chauffement de l'eau li® au changement climatique. C'est la conclusion d'une ®tude (2) men®e par l'Institut 

national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (Inrae), publi®e ce lundi 12 ao¾t 

2024 dans la revue Ecology Letters. Pour obtenir ce r®sultat, les scientifiques se sont appuy®s sur un mod¯le 

math®matique ainsi que sur des donn®es recueillies durant plus de 10 ans dans le cadre des programmes de 

surveillance de l'®tat des eaux, exig®e par la directive-cadre sur l'eau. 256 lacs et 373 cours d'eau fran­ais ont 

ainsi ®t® ®chantillonn®s. 

Conclusion : les lacs et les cours d'eau pr®sentant des temp®ratures et niveaux d'enrichissement en nutriments 

plus ®lev®s offrent des r®seaux alimentaires (un ensemble de cha´nes alimentaires reli®es entre elles au sein 

d'un ®cosyst¯me, NDLR) moins complexes, avec une perte des pr®dateurs en haut de la cha´ne alimentaire. 

Le manque d'oxyg¯ne souvent constat® dans ces milieux aquatiques riches et chauds est une des hypoth¯ses 

mises en avant pour expliquer ce d®clin, les pr®dateurs du haut de la cha´ne alimentaire y ®tant 

particuli¯rement sensibles. 

ç Ces d®couvertes sont cruciales pour la gestion et la conservation des ®cosyst¯mes d'eau douce, car elles 

indiquent que le changement climatique risque d'aggraver fortement l'®tat des ®cosyst¯mes d'eau douce d®j¨ 

d®grad®s par l'eutrophisation è, souligne l'Inrae dans un communiqu®. Les chercheurs incitent ¨ l'action et ¨ 

traiter ç simultan®ment les impacts de ces deux facteurs pour maintenir la complexit® des r®seaux 

alimentaires qui est essentielle pour garantir un bon fonctionnement des ®cosyst¯mes è. Un enjeu de taille, 

en particulier en regard de l'®tat ®cologique des cours d'eau fran­ais. Selon les agences de l'eau, plus de la 

moiti® (56,9 %) des eaux fran­aises ne sont pas en bon ®tat ®cologique, et ce, malgr® les lourdes d®penses 

engag®es pour leur pr®servation. 

 

1. Selon l'Inrae, l'eutrophisation se d®finit comme un exc¯s de substances nutritives dans les milieux 

aquatiques. Elle r®sulte souvent de la pollution des milieux aquatiques par les engrais agricoles. 

2. Consulter l'®tude de l'Inrae - https://doi.org/10.1111/ele.14480                                                                       ƴ 
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https://stock.adobe.com/fr/images/jetty-on-a-lakeshore-with-heavy-algae-bloom-in-the-water/598288942?prev_url=detail
https://www.actu-environnement.com/ae/news/changement-climatique-eutrophisation-biodiversite-cours-d-eau-etude-inrae-44592.php4#note1
https://www.actu-environnement.com/ae/news/changement-climatique-eutrophisation-biodiversite-cours-d-eau-etude-inrae-44592.php4#note2
https://www.actu-environnement.com/ae/reglementation/directive_europeenne_du_23_10_2000_2000_60_ce.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/seceresse-canicule-suivi-centrales-nucleaires-fleuves-44474.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/WWF-france-rapport-biodiversite-rivieres-44074.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/reevaluation-contribution-eau-OFB-44582.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/changement-climatique-eutrophisation-biodiversite-cours-d-eau-etude-inrae-44592.php4#ref1
https://www.actu-environnement.com/ae/news/changement-climatique-eutrophisation-biodiversite-cours-d-eau-etude-inrae-44592.php4#ref2
https://doi.org/10.1111/ele.14480
https://www.actu-environnement.com/contact/marie-scharff/


 

 

 

Le Chinois CRRC pr®sente une ®olienne 

flottante de 20 MW  
Mer et Marine - Ga±l COGNE - 27/09/2024 

 

 
É CRRC  

Cette turbine serait l'une des plus puissantes au monde. 
 
Le groupe dôEtat chinois CRRC a d®voil® au salon WindEurope de Hambourg une ®olienne flottante de 20 

MW. Dôapr¯s les informations pr®sent®es, elle a un rotor de 260 m¯tres et des pales culminant ¨ 320 m¯tres 

de haut capable de g®n®rer 40 kWh par rotation dans les conditions de vent optimales. Cette ®olienne serait 

lôune des plus puissantes au monde, ®galant la turbine MySE 18.X-20 MW de son compatriote MingYang 

Smart Energy (MYSE), dont un prototype vient dô°tre install® dans la province de Hainan, en Chine. 

Si CRRC est dôabord sp®cialis® dans le transport ferroviaire, il nôest pas un nouvel arriv® dans le secteur de 

lô®olien. La soci®t® d'Etat produit d®j¨ des composants cl®s dô®olienne comme des g®n®rateurs, des pales, des 

sections de m©ts, des convertisseurs, des bo´tes de vitesse, des transformateurs... Elle affirme en tirer presque 

4 milliards d'euros de ventes. ç Les ®oliennes compl¯tes, fleurons de l'entreprise, r®pondent ¨ diverses 

puissances, allant de 1,5 MW ¨ 12 MW pour les applications terrestres et de 8 MW ¨ 20 MW pour les 

applications offshore è, indique une communication de CRRC. ç Avec 20 sites de production, CRRC a ®quip® 

plus de 260 parcs ®oliens dans le monde, pour une capacit® install®e totale de plus de 13.000 unit®s è.           ƴ 
 

 

La Chine inaugure la plus grande ®olienne 

flottante du monde : une ®olienne g®ante de 

20 MW qui alimentera 37 000 foyers 
 

Nathan Ali (traduit par Ninh Duy) - 21/10/2024 

 

La Chine d®voile la plus grande ®olienne flottante du monde : un g®ant de 20 m®gawatts avec un rotor de 

260 m¯tres de diam¯tre. Cette perc®e dans le domaine des ®nergies renouvelables peut alimenter 37 000 

foyers par an, ®conomiser 25 000 tonnes de charbon et r®duire les ®missions de CO2 de 62 000 tonnes/ an. 

La Chine a r®alis® d'importantes perc®es dans le domaine des ®nergies renouvelables et a r®cemment mis en 

service la plus grande ®olienne flottante du monde ( ). Cette ®olienne g®ante de 20 m®gawatts est le fruit des 

propres efforts de d®veloppement de la Chine et montre ¨ quel point le pays est d®termin® ¨ passer au vert. 
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https://www.meretmarine.com/fr/auteurs/gael-cogne
http://www.notebookcheck.net/China-debuts-world-s-largest-floating-wind-turbine-20-MW-giant-set-to-power-37-000-homes.904797.0.html
https://news.mydrivers.com/1/1008/1008732.htm


 

 

 

Son rotor a un diam¯tre de 260 m¯tres et sa zone de capture du vent s'®tend sur 53 100 m¯tres carr®s, soit 

l'®quivalent de sept terrains de football, ce qui lui permet de capter autant d'®nergie ®olienne que possible.  

L'®olienne a fait les gros titres le 17 octobre sur la page Weibo de "Guozi Xiaoxin" Elle devrait produire 62 

millions de kWh par an, ce qui est suffisant pour alimenter environ 37 000 foyers. En outre, elle permettra 

d'®conomiser environ 25 000 tonnes de charbon et d'emp°cher 62 000 tonnes de dioxyde de carbone de 

p®n®trer dans l'atmosph¯re chaque ann®e, ce qui n'est pas n®gligeable pour la plan¯te.  

Cette grande ®olienne est construite sur une plateforme flottante semi-submersible dot®e d'un syst¯me 

d'amarrage intelligent, ce qui lui permet de fonctionner dans des eaux plus profondes, l¨ o½ les ®oliennes 

traditionnelles ne peuvent pas aller. Elle change la donne pour l'®nergie ®olienne en mer, donnant ¨ la Chine 

une longueur d'avance dans la course mondiale ¨ l'®nergie ®olienne et ouvrant de nouvelles perspectives en 

ce qui concerne la port®e de l'®nergie ®olienne en mer.  

Cette b°te a ®t® pr®sent®e pour la premi¯re fois le 24 septembre lors du salon international de l'®nergie 

®olienne de Hambourg, o½ elle a fait tourner bien des t°tes. Le "Qihang", comme ils l'appellent, n'est pas 

seulement une question de puissance 

brute : il est con­u pour °tre facile ¨ 

installer et s'adapter aux conditions 

oc®aniques d®licates, ce qui signifie 

qu'il peut couvrir efficacement de 

vastes zones et contribuer ¨ la 

croissance de l'®nergie durable dans 

le secteur ®olien en Chine.  

La turbine est pr°te ¨ °tre test®e ¨ 

Dongying, dans la province de 

Shandong. Une fois que tout aura ®t® 

v®rifi®, il est pr®vu de la d®placer en 

mer et de la raccorder au r®seau. 

CRRC, l'entreprise ¨ l'origine de 

"Qihang", a d®clar® que les tests 

prouveront que la technologie et 

l'®conomie fonctionnent, jetant ainsi É CRRC 

les bases dôune utilisation plus large. CRRC est d®j¨ un acteur important dans le secteur ®olien, avec plus de 

13 000 turbines install®es dans 260 parcs ®oliens, ¨ la fois sur terre et en mer.                                          ƴ
   

 
 

Le Chinois CRRC teste son ®olienne 

flottante de 20 MW  
Mer et Marine - Ga±l COGNE - 21/01/2025  

 

Le groupe dô£tat chinois CRRC dit avoir install® la ç plus 

grande ®olienne flottante au monde è sur une base dôessais. 
 

Le groupe chinois CRRC, dôabord sp®cialis® dans le transport ferroviaire, a annonc® le 13 janvier avoir 

d®ploy®, deux jours plus t¹t, le prototype Qihang de 20 MW pr®sent® comme ç la plus grande ®olienne 

flottante au monde è. Elle a ®t® install®e sur la base de tests de Dongying, dans le Shandong. 

Cette machine a ®t® fabriqu®e dans une usine du district de Sheyang, dans la province du Jiangsu (dans lôest 

de la Chine) en octobre dernier. Elle est arriv®e par bateau dans le port de Dongying Guangli en d®cembre 

avant dô°tre d®plac®e sur le site d'essais par tra´ne roulante. Elle doit y subir des tests et certifications avant 

installation en mer. 

CRRC avait d®voil® cette ®olienne lors du salon WindEurope de Hambourg. Dôapr¯s les informations 

pr®sent®es, cette ®norme machine a un rotor de 260 m¯tres de diam¯tre capable de g®n®rer 40 kWh par 

rotation dans les conditions de vent optimales. Cette ®olienne sera lôune des plus puissantes au monde, ®galant 

la turbine MySE 18.X-20 MW de son compatriote MingYang Smart Energy (MYSE), dont un prototype vient 

dô°tre install® dans la province de Hainan, en Chine.                                                                                               ƴ 
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Passionn®s par le patrimoine, ils retracent 

lôhistoire des moulins de Suc®-sur-Erdre (44)  
 

Ouest-France - 11/01/2025 

 

Du mardi 14 janvier au dimanche 2 f®vrier 2025, la m®diath¯que de Suc®-sur-Erdre a accueilli 

une exposition in®dite intitul®e ç Les moulins et les meuniers de Suc® è. Une plong®e dans le 

patrimoine local, orchestr®e par lôassociation Patrimoine et Histoire de Suc®-sur-Erdre. 

Apr¯s un an de travail, les passionn®s de lôassociation Patrimoine et Histoire de Suc®-sur-Erdre ont dress® 

une cartographie riche et d®taill®e des douze moulins qui existaient autrefois ¨ Suc®-sur-Erdre. Sept moulins 

¨ vent sont encore visibles aujourdôhui, bien que priv®s de leurs ailes. Trois moulins ¨ eau ð ceux de la 

Ganerie, de Chavagnes et du Hocmard, en aval de Proc® ð ont probablement fonctionn® jusquôau 

XVIII¯me si¯cle. 

 

Le moulin br¾l® : une histoire tragique 
 
Parmi les moulins les plus remarquables, figure ç le 

moulin br¾l® è, dont la ma­onnerie se dresse encore 

fi¯rement derri¯re la grille du ch©teau de la 

Guillonni¯re. Construit en 1845, ce moulin-tour 

conique sôinspirait des moulins anglais, alliant une 

technologie moderne et une hauteur 

impressionnante de 14 m¯tres pour optimiser la 

prise au vent. £quip® des m®canismes les plus 

ing®nieux de son ®poque, il promettait une 

r®volution pour les meuniers. Mais le destin sôen est 

m°l® : ¨ peine achev®, il fut ravag® par un incendie 

et jamais restaur®. Ce drame lui a valu son nom ! 
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Hubert Jahan, Jacques Lefebvre, Michel Boullenger et Philippe Deniard, membres actifs de lôassociation Patrimoine et Histoire 

de Suc®-sur-Erdre  - OUEST-FRANCE 

 

Le moulin de la Guillonni¯re, aussi appel® le moulin br¾l®. 

OUEST-FRANCE  

 



 

 

 

Entre vestiges visibles et m®moire disparue 

Archives anciennes, t®moignages dôanciennes familles de meuniers et visites de moulins restaur®s dans la 

r®gion ont permis de reconstituer lô®pop®e de ces machines majestueuses. Sur des panneaux illustr®s, 

lôexposition retrace le cycle complet, de lôensemencement des champs ¨ la production de farine, en passant 

par les innovations ing®nieuses ayant all®g® le dur labeur des meuniers. Petits et grands appr®cieront la 

section qui met en lumi¯re le langage des moulins, un ing®nieux syst¯me de communication visuelle, 

notamment utilis® lors des conflits militaires.  

Le dernier volet met en sc¯ne ces g®ants familiers : avec leurs grandes ailes et leurs mouvements r®p®titifs, 

ils ont nourri lôimaginaire collectif et inspir® de nombreuses comptines. 

Lôexposition est all®e plus loin, en proposant des objets li®s ¨ la meunerie ainsi que des vid®os sur la 

restauration dôun moulin ¨ vent.                                                                                                                                           ƴ 
 

 

Les trois moulins de P®nestin 
 

Aux lieux sacr®s de ma naissance 

Nagu¯re trois moulins tournaient,  

Nagu¯re trois moulins moulaient,  

Et jôen ai douce souvenance. 
 
Leurs meules broyaient le grain dur 

Pour en extraire issues et poudre 

Ils ne se lassaient pas de moudre 

Ni leurs bras de z®brer lôazur. 
 
Lôun ®tait dit de la Couleuvre, 

Lôautre ronronnait au Closo, 

Le tiers, sur lôaire du Clido. 

Aujourdôhui nul ne les manîuvre. 
 
Depuis plus de trois fois dix ans 

Tous trois ont perdu leur voilure 

Le Clido nôa plus de toiture. 

Sur eux sôest referm® le temps. 
 
Envelopp®s dans le silence 

Leurs outillages endormis, 

Ils reposent ensevelis, 

Sous la plus lourde indiff®rence. 
 
Spectres fig®s, muettes tours, 

Sous la lune leurs masses sombres 

Allongent dans la nuit leur ombre, 

Ankylosant les alentours. 

Ont-ils conserv® la m®moire 

Des ans o½, grin­ant, g®missant, 

Leurs ailes sôouvraient grand au vent 

Au milieu des vignes de gloire ? 
 
Leurs corps de g®ants mutil®s, 

Aux rouages qui se d®montent, 

Sans avenir la garde montent 

Et les ceps se sont dess®ch®s. 
 
Il sôest ®teint le lourd ramage 

Des moulins comme des pressoirs, 

Il nôest plus de bl® blond ou noir, 

Il nôest plus de vin ni c®pages. 
 
De longtemps ont quitt® ce monde 

Les trois meuniers de P®nestin, 

Fran­ois, £mile et C®lestin 

Les trois derniers baratteurs dôonde. 
 
Aux temps lointains de mon enfance 

Trois moulins chantaient dans le vent, 

Ivres dôespace et de froment, 

Il nôen reste que souvenance. 

 

Jean (Marie Alexis) RIO 

(26/12/1921 rue du Calvaire, P®nestin - 18/10/2003 Vannes) 

Compos® du 29 au 31 mars & le 10 avril 1985.                  ƴ 
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Moulin Saint-Michel Moulin du Lavoir Moulin de la Miltière 



 

 

 

A vendre :  

LE MOULIN DU 

DON (44)  

 

 

Patrimoine exceptionnel dans un environnement magnifique, recherche un amoureux pour le restaurer. 

Moulin avec m®canisme ¨ lôanglaise et 3 paires de meules, bluteries, secoueur, terrain de 3 599 mĮ. 

Estimation : 75 000 ú - Visites sur RV - 07.61.52.07.37 - fab.texier@hahoo.fr 

 

 

Le Moulin de la Ville Hermel (22) 
 

 

Sur la commune du Men® ¨ St-Gilles de Men®, la propri®t® comporte le moulin et sa maison dôhabitation. 

HABITATION - Une maison en pierre sous ardoise comprenant : 

- Rez-de-chauss®e avec entr®e, chaufferie, cellier et deux garages, 

- Premier ®tage, palier, cuisine, salle ¨ manger, chambre, salle de bains et toilettes, 

- Deuxi¯me ®tage, trois chambres et un bureau, 

- Troisi¯me ®tage, un grenier. 

MOULIN - Un b©timent en pierre sous ardoise fibres au ciment comprenant : 

- Une pi¯ce principale et une pi¯ce en extension en parpaing, 

- Les meules tournants et accessoires, 

- Le bief, la roue, le d®versoir et le cours dôeau en d®pendant. 

Le moulin datant de 1550 est fond® en titre.  

Superficies : Maison et moulin, 438 mĮ - D®pendances, pr®s, bief, 2419 mĮ - Jardin, 1240 mĮ. 

Estimation : 200 000 ú - Visites sur RV - 02.96.73.78.36 - 06.58.73.89.41 - michelmaryseleray@orange.fr 
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